
Service Facturation 
Déchets & Ordures Ménagères 

DESIGNATION DU CONTRACTANT ET DU LIEU D'HABITATION CONCERNE 

Civilité  Date de la demande 

NOM – Prénom N° de facture/Titre  

Adresse d’habitation Date d’émission  

N° de téléphone 

Adresse mail 

DESCRIPTION ET UTILISATION DU BIEN CONCERNE 

 Résidence Principale  Résidence secondaire/ gîte  Maison individuelle  Appartement/logement collectif 

 Propriétaire  Locataire  Succession/Indivision  Usufruit 

SEULE LA CCPA EST COMPETENTE POUR INSTRUIRE VOTRE DEMANDE 

ET VOUS AUTORISER A NE PAS VOUS ACQUITTER DE LA REDEVANCE
La redevance émise pour l’année en cours reste due durant l’instruction de votre requête 

Il est conseillé de vous acquitter de la redevance et le montant indu fera l’objet d’un remboursement dans les meilleurs délais 

JE CONTESTE LA REDEVANCE EN COURS 

 J’ai quitté le territoire de la CCPA l’année précédente, la redevance émise cette année ne me concerne pas 

 J’habite ailleurs au sein de la CCPA depuis l’année précédente, la facture reçue cette année n’est pas la mienne  

 Le montant de la redevance ne correspond pas aux éléments que j’ai transmis à la CCPA l’année précédente 

 Les modifications d’identité demandées l’année précédente n’ont pas été prises en compte  

 Les modifications du nombre d’occupants demandées l’année précédente n’ont pas été prises en compte 

 Les modifications de coordonnées bancaires demandées l’année précédente n’ont pas été prises en compte 

 Les modifications d’occupation du logement (secondaire vers principale et vice versa) demandées l’année précédente 

n’ont pas été prises en compte 

 La demande d’exonération demandée dans les temps n’a été prise en compte 

J’apporte ici des compléments d’informations :

Votre requête sera prise en charge par le service facturation qui reviendra vers vous pour évaluer des suites à donner à votre demande  

JE CONTESTE LA REDEVANCE  

J’apporte ici des compléments d’informations :

Votre requête sera prise en charge par le service facturation qui reviendra vers vous pour évaluer des suites à donner à votre demande  

Je soussigné(e)  , 
agissant en qualité de  contractant ou en tant que  tiers dépositaire atteste sur 
l'honneur de l’exactitude des informations et des pièces transmises. 

Fait à 

Le 

Signature Cadre réservé à la CCPA 

Reference Dossier 

N° Fiche d’intervention 

 Version 2.0 – Avr.2021

(Préciser l'année)

RECLAMATION PORTANT 
SUR LA REDEVANCE



Pièces justificatives 

POUR TOUTES CONSTATIONS IMPLIQUANT UN REMBOURSEMENT VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT TRANSMETTRE UN RIB

Aucune pièce justificative n’est demandée pour l’ouverture d’une contestation.  

Il est toutefois conseillé de transmettre les documents que vous jugerez nécessaires à l’instruction de votre demande 
(documents transmis, copie de mails, courriers, etc) ainsi qu’une copie de la redevance contestée.

Observation(s) Comunauté de Communes du Pays des Abers 

Informations pratiques sur la redevance « Déchets & Ordures ménagères » 

Horaires et contact 

Contact Horaires d’ouverture au public 

Hôtel de communauté 
58, avenue de Waltenhofen 
29860 Plabennec 

Tel : 02-90-85-30-18 

E-mail : facturation@pays-des-abers.fr 

Lundi Matin : 09h00 à 12h00 – Après-midi : Fermé 

Mardi Matin : 09h00 à 12h00 – Après-midi : Fermé 

Mercredi Matin : 09h00 à 12h00 – Après-midi : Fermé 

Jeudi Matin : 09h00 à 12h00 – Après-midi : Fermé 

Vendredi Matin : 09h00 à 12h00 – Après-midi : Fermé 

Les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire sont nécessaires pour la gestion de votre contrat "Déchets & Ordures Ménagères". Elles sont enregistrées et destinées au service 
facturation "Déchets & Ordures Ménagères". Vous disposez de droits sur les données vous concernant que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données de la collectivité, en 
adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse suivante : protection.donnees@cdg29.bzh. Pour connaître vos droits et les modalités pour les exercer, veuillez 
consulter la notice d’information affichée : en cours de mise à jour

La redevance « Déchet et Ordures Ménagères » 
La redevance « Déchets et Ordures Ménagères » est attachée à l’habitation et son acquittement est à la charge de l’occupant, du 
propriétaire ou des bénéficiaires d’une succession ou de l’indivision. Le nombre d’occupants et son mode d’occupation en définissent la 
tranche (foyer occupé par 1 personne, foyer de 2 à 4 personnes, foyer de 5 personnes et plus, et résidence secondaire). 

La redevance « Déchets et Ordures Ménagères » couvre la collecte des déchets ménagers (enlèvement des bacs individuels),  mais elle participe 
également à la politique de traitement des déchets, à la gratuité des déchèteries, à la gestion des Points d'Apport Volontaire (PAV), etc. 

La non utilisation de l’un ou plusieurs de ces services n’exonère pas le contractant de la redevance « Déchet et Ordures Ménagères ». 

La redevance « Déchets et Ordures Ménagères » est évaluée sur la situation du contrat au 1er janvier et vaut pour l’année entière.  Les 
changements de situations survenant en cours d’année seront pris en compte pour la redevance de l’année suivante. 

La redevance « Déchets et Ordures Ménagères » est proratisée uniquement en cas de départ ou d’installation sur le territoire  de la 
Communauté de Communes du Pays des Abers en cours d’année. Dans ces deux cas, la redevance émise doit être acquittée et une 
demande doit être faite et justifiée auprès du service facturation pour engager la démarche de restitution de la quotepart trop versée. 

Notion de résidence secondaire 
Au sens fiscal du terme, on désigne par « résidence secondaire » tout logement qui n'est pas votre résidence principale. Vous ne pouvez avoir 
qu'une et une seule résidence principale que vous en soyez locataire ou propriétaire. Il s'agit du bien dans lequel vous vivez  donc plus 
de 6 mois par an. 

La redevance et le bac 
La capacité du bac est dans la plupart des cas en relation avec la valeur de la redevance. Toutefois, un changement de conteneur ne vaut pas 
modification du contrat. Une démarche auprès du service facturation est à effectuer systématiquement. 

La restitution du bac ne relève pas systématiquement le redevable de ses obligations. 

Acquittement de la redevance  
Une redevance émise et devant bénéficier d’une proratisation ou d’une exonération doit malgré tout être acquittée, le remboursement du 
montant trop versé sera effectué ultérieurement suite à l’instruction du dossier.  

Une redevance émise à tort et relevant d’une année antérieure peut être exemptée d’acquittement, mais UNIQUEMENT après l’aval du 
service facturation de la CCPA. 

Ces dispositions ont pour objet de protéger le redevable des poursuites encourues pour non-paiement d’une créance.  
Recouvrement de la redevance et gestion du contrat 
La CCPA émet la redevance en fonction des informations en sa possession. Pour toutes sollicitations relevant du contrat (correction du 
montant, informations erronées, redevances émises à tort, etc.) il convient de contacter le service facturation de la CCPA.  

Le Service de gestion comptable de Landerneau est en charge des opérations de recouvrement. Il doit être contacté UNIQUEMENT 
pour les questions relevant de ce domaine (étalement de la facture, délais de paiement supplémentaires, etc).
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